
 

L’admission 

Institut  
de Formation  

en Ergothérapie 
 

Lorem Ipsum Dolor Sit 
Amet 

  
Berck-sur-Mer 

Loos-Eurasanté 

 

 

Nous trouver/ contacter :   

Berck-sur-Mer 

Avenue du phare, BP 62 

62602 Berck-sur-Mer 

ife-berck@a-3pm.org 

Loos-Eurasanté 

Le Caducée, 57 rue S. Allende 

59120 Loos 

ife-eurasante@a-3pm.org  

 

www.ifergo-berck.com 

IFE Berck-sur-Mer-Loos 

L'admission se fait par sélection sur 

dossier, via ParcourSup accessible 

aux candidats titulaires du 

baccalauréat français ou titre 

équivalent, âgé d'au moins 17 ans au 

31 décembre de l'année d'entrée 

dans l'établissement. 

Les attendus nationaux en 

ergothérapie et le calendrier 

sont disponibles sur le site de 

Parcoursup. 

Le nombre de places est de 90 

pour l'ensemble de l'institut: 

60 à Berck-sur-Mer/ 30 à Loos 

Frais de scolarité 2025-2026: 

- 4280 € à Berck et 4480 € à Loos 

 
- 4920 € à Berck et 5120 € à 

Loos pour les étudiants 

bénéficiant d’une prise en charge 

Les Mercredis de l’Erg’Orientation 
sont organisés pour faciliter la prise de 
decisions d’entrée en formation en 
IFE.  

Informations sur le site de l’institut 

mailto:ife-berck@a-3pm.org
mailto:ife-eurasante@a-3pm.org
http://www.ifergo-berck.com/


 
 
 

L’ERGOTHERAPIE EN 
QUELQUES MOTS… 

 
L’ergothérapeute est un 

professionnel de santé spécialiste de 

la rééducation-réadaptation pour les 

personnes présentant un handicap 

moteur, sensoriel, mental, psychique 

ou social dans l’objectif de réduire ou 

supprimer les situations de handicap 

et de retrouver un maximum 

d’autonomie individuelle, sociale et 

professionnelle. 

C’est donc à la croisée du secteur 

social et du domaine sanitaire que ce 

professionnel intervient en 

collaboration avec d’autres acteurs 

du soin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pratique en stage sur 

le territoire national 

et à l'étranger 

 
L'IFE est partenaire de plus de 

500 lieux d'exercice 

professionnel, répartis sur le 

territoire national pour 

accueillir des étudiants en 

stage. 

Des partenariats 

internationaux permettent de 

proposer des stages 

spécifiques à l’étranger. 

 
 

Le double diplôme 
 

La profession d’ergothérapeute est 

réglementée par l’Arrêté du 5 juillet 

2010. Elle est inscrite au livre IV du 

Code de la Santé (loi 95-116 du 4 

février 1995). 

 

Depuis 2013, un partenariat unique 

avec l’Institut Lillois d’Ingénierie de la 

Santé (ILIS), faculté de l’Université de 

Lille, permet aux étudiants d’accéder à 

deux diplômes.  

Ils obtiennent donc à l’issue de leur 

cursus le Diplôme D’Etat 

d’Ergothérapeute et la Licence 

générale en “Science pour la santé”.  

 


